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 OBJET: EXTENSION DES CRITÈRES DU LABEL ECOLOGIQUE DE L'UE 

 

 

 

Nous vous informons que par la décision 693/2023 de la Commission européenne du 27.3.2023 (ci-jointe), la validité 

des critères du label écologique de l'UE pour les groupes de produits détergents a été prolongée jusqu'au 31.12.2026. 

 

Par conséquent, nos contrats pour le groupe de produits susmentionné (IT/020/009, IT/039/004, IT/019/013, 

IT/038/001) doivent être considérés comme valides jusqu'au 31.12.2026, même en l'absence d'une extension formelle 

de la date de validité des documents. 

 

Le catalogue en ligne de tous les produits certifiés par le label écologique de l'UE en Europe (ECAT) se trouve au lien 

suivant :   

 

https://tinyurl.com/ECAT-for-products 

 

 

 

 

Cordialement, 

 

 

 

Fabrizio LAVEZZATO 

R&D and QUALITY Manager 

SUTTER INDUSTRIES S.p.A. 

        Società con unico socio 

 

 
 
 
 

 



DÉCISION (UE) 2023/693 DE LA COMMISSION 

du 27 mars 2023

modifiant les décisions (UE) 2017/1214, (UE) 2017/1215, (UE) 2017/1216, (UE) 2017/1217, 
(UE) 2017/1218, (UE) 2017/1219 et (UE) 2018/680 en ce qui concerne la période de validité des 

critères du label écologique de l’UE et des exigences d’évaluation et de vérification s’y rapportant 

[notifiée sous le numéro C(2023) 1886] 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (CE) no 66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 établissant le label écologique 
de l’UE (1), et notamment son article 8, paragraphe 2,

après consultation du Comité de l’Union européenne pour le label écologique,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 66/2010 dispose que le label écologique de l’UE peut être attribué aux produits ayant une 
incidence moindre sur l’environnement pendant tout leur cycle de vie. Des critères spécifiques d’attribution du label 
écologique de l’UE doivent être établis pour chaque groupe de produits.

(2) La décision (UE) 2017/1214 de la Commission (2) établit les critères du label écologique de l’UE pour le groupe de 
produits «détergents pour vaisselle à la main». Lesdits critères et les exigences d’évaluation et de vérification s’y 
rapportant arriveront à expiration le 26 juin 2023.

(3) La décision (UE) 2017/1215 de la Commission (3) établit les critères du label écologique de l’UE pour le groupe de 
produits «détergents pour lave-vaisselle industriels ou destinés aux collectivités». Lesdits critères et les exigences 
d’évaluation et de vérification s’y rapportant arriveront à expiration le 26 juin 2023.

(4) La décision (UE) 2017/1216 de la Commission (4) établit les critères du label écologique de l’UE pour le groupe de 
produits «détergents pour lave-vaisselle». Lesdits critères et les exigences d’évaluation et de vérification s’y 
rapportant arriveront à expiration le 26 juin 2023.

(5) La décision (UE) 2017/1217 de la Commission (5) établit les critères du label écologique de l’UE pour le groupe de 
produits «nettoyants pour surfaces dures». Lesdits critères et les exigences d’évaluation et de vérification s’y 
rapportant arriveront à expiration le 26 juin 2023.

(6) La décision (UE) 2017/1218 de la Commission (6) établit les critères du label écologique de l’UE pour le groupe de 
produits «détergents textiles». Lesdits critères et les exigences d’évaluation et de vérification s’y rapportant arriveront 
à expiration le 26 juin 2023.

(1) JO L 27 du 30.1.2010, p. 1.
(2) Décision (UE) 2017/1214 de la Commission du 23 juin 2017 établissant les critères du label écologique de l’Union européenne pour 

les détergents pour vaisselle à la main (JO L 180 du 12.7.2017, p. 1).
(3) Décision (UE) 2017/1215 de la Commission du 23 juin 2017 établissant les critères du label écologique de l’Union européenne pour 

les détergents pour lave-vaisselle industriels ou destinés aux collectivités (JO L 180 du 12.7.2017, p. 16).
(4) Décision (UE) 2017/1216 de la Commission du 23 juin 2017 établissant les critères pour l’attribution du label écologique de l’Union 

européenne aux détergents pour lave-vaisselle (JO L 180 du 12.7.2017, p. 31).
(5) Décision (UE) 2017/1217 de la Commission du 23 juin 2017 établissant les critères d’attribution du label écologique de l’Union 

européenne aux produits de nettoyage pour surfaces dures (JO L 180 du 12.7.2017, p. 45).
(6) Décision (UE) 2017/1218 de la Commission du 23 juin 2017 établissant les critères d’attribution du label écologique de l’Union 

européenne aux détergents textiles (JO L 180 du 12.7.2017, p. 63).
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(7) La décision (UE) 2017/1219 de la Commission (7) établit les critères du label écologique de l’UE pour le groupe de 
produits «détergents textiles à usage industriel ou destinés aux collectivités». Lesdits critères et les exigences 
d’évaluation et de vérification s’y rapportant arriveront à expiration le 26 juin 2023.

(8) La décision (UE) 2018/680 de la Commission (8) établit les critères du label écologique de l’UE pour le groupe de 
produits «services de nettoyage intérieur». Lesdits critères et les exigences d’évaluation et de vérification s’y 
rapportant arriveront à expiration le 3 mai 2023.

(9) Conformément aux conclusions du bilan de qualité du label écologique de l’UE du 30 juin 2017 (9), la Commission, 
avec les conseils et l’assistance du comité de l’Union européenne pour le label écologique, a évalué et confirmé la 
pertinence des critères du label écologique de l’UE pour les groupes de produits susmentionnés, mettant ainsi en 
œuvre des solutions pour améliorer les synergies entre les groupes de produits et pour accroître l’adoption du label 
écologique de l’UE. Il s’agirait notamment de regrouper, le cas échéant, des groupes de produits étroitement liés et 
de veiller à ce que, durant le processus de révision des critères du label écologique de l’UE, la Commission accorde 
toute l’attention requise à la cohérence entre les politiques de l’Union, la législation et les données scientifiques 
pertinentes.

(10) L’évaluation susmentionnée a révélé que, pour les groupes de produits détergents, une révision était nécessaire afin 
d’assurer la cohérence avec d’autres politiques de l’Union. Cette révision tiendra compte des résultats de la révision 
en cours du règlement (CE) no 648/2004 du Parlement européen et du Conseil (10). Les critères relatifs aux services 
de nettoyage intérieur ont été considérés comme étant encore actuels et susceptibles de le rester dans les années à 
venir. Par conséquent, une révision des critères concernés pourrait commencer à un stade ultérieur, ce qui 
permettrait également de faire référence aux critères révisés relatifs aux détergents.

(11) Afin que la Commission puisse procéder à la révision des critères concernés en synergie avec les initiatives 
législatives à venir et, si possible, au regroupement de ces critères, il convient donc de prolonger la validité des 
critères du label écologique de l’UE établis par les décisions (UE) 2017/1214, (UE) 2017/1215, (UE) 2017/1216, 
(UE) 2017/1217, (UE) 2017/1218, (UE) 2017/1219 et (UE) 2018/680.

(12) Afin de disposer du temps nécessaire à l’achèvement du processus de révision et de garantir, pour les titulaires de 
licences, la continuité du marché entre la version actuelle et la version révisée des critères, il convient de prolonger 
jusqu’au 31 décembre 2026 la période de validité des critères actuels et des exigences d’évaluation et de vérification 
s’y rapportant en ce qui concerne les détergents pour vaisselle à la main, les détergents pour lave-vaisselle industriels 
ou destinés aux collectivités, les détergents pour lave-vaisselle, les nettoyants pour surfaces dures, les détergents 
textiles et les détergents textiles à usage industriel ou destinés aux collectivités. En ce qui concerne les services de 
nettoyage intérieur, il convient de prolonger jusqu’au 31 décembre 2027 la période de validité des critères actuels et 
des exigences d’évaluation et de vérification s’y rapportant.

(13) Il y a donc lieu de modifier en conséquence les décisions (UE) 2017/1214, (UE) 2017/1215, (UE) 2017/1216, 
(UE) 2017/1217, (UE) 2017/1218, (UE) 2017/1219 et (UE) 2018/680.

(14) Les mesures prévues par la présente décision sont conformes à l’avis du comité institué par l’article 16 du règlement 
(CE) no 66/2010,

(7) Décision (UE) 2017/1219 de la Commission du 23 juin 2017 établissant les critères d’attribution du label écologique de l’Union 
européenne aux détergents textiles à usage industriel ou destinés aux collectivités (JO L 180 du 12.7.2017, p. 79).

(8) Décision (UE) 2018/680 de la Commission du 2 mai 2018 établissant les critères du label écologique de l’Union européenne pour les 
services de nettoyage intérieur (JO L 114 du 4.5.2018, p. 22).

(9) Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur l’examen de la mise en œuvre du règlement (CE) no 1221/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système 
communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) et du règlement (CE) no 66/2010 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 novembre 2009 établissant le label écologique de l’UE [COM(2017) 355 final].

(10) Règlement (CE) no 648/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif aux détergents (JO L 104 du 8.4.2004, 
p. 1).
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A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Modification de la décision (UE) 2017/1214

L’article 4 de la décision (UE) 2017/1214 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

Les critères du label écologique de l’UE définis pour le groupe de produits “détergents pour vaisselle à la main” et les 
exigences d’évaluation et de vérification s’y rapportant sont valables jusqu’au 31 décembre 2026.».

Article 2

Modification de la décision (UE) 2017/1215

L’article 4 de la décision (UE) 2017/1215 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

Les critères du label écologique de l’UE définis pour le groupe de produits “détergents pour lave-vaisselle industriels ou 
destinés aux collectivités” et les exigences d’évaluation et de vérification s’y rapportant sont valables jusqu’au 31 décembre 
2026.».

Article 3

Modification de la décision (UE) 2017/1216

L’article 4 de la décision (UE) 2017/1216 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

Les critères du label écologique de l’UE définis pour le groupe de produits “détergents pour lave-vaisselle” et les exigences 
d’évaluation et de vérification s’y rapportant sont valables jusqu’au 31 décembre 2026.».

Article 4

Modification de la décision (UE) 2017/1217

L’article 4 de la décision (UE) 2017/1217 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

Les critères du label écologique de l’UE définis pour le groupe de produits “nettoyants pour surfaces dures” et les exigences 
d’évaluation et de vérification s’y rapportant sont valables jusqu’au 31 décembre 2026.».

Article 5

Modification de la décision (UE) 2017/1218

L’article 4 de la décision (UE) 2017/1218 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

Les critères du label écologique de l’UE définis pour le groupe de produits “détergents textiles” et les exigences d’évaluation 
et de vérification s’y rapportant sont valables jusqu’au 31 décembre 2026.».
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Article 6

Modification de la décision (UE) 2017/1219

L’article 4 de la décision (UE) 2017/1219 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

Les critères du label écologique de l’UE définis pour le groupe de produits “détergents textiles à usage industriel ou destinés 
aux collectivités” et les exigences d’évaluation et de vérification s’y rapportant sont valables jusqu’au 31 décembre 2026.».

Article 7

Modification de la décision (UE) 2018/680

L’article 4 de la décision (UE) 2018/680 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

Les critères du label écologique de l’UE définis pour le groupe de produits “services de nettoyage intérieur” et les exigences 
d’évaluation et de vérification s’y rapportant sont valables jusqu’au 31 décembre 2027.».

Article 8

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 27 mars 2023.

Par la Commission
Virginijus SINKEVIČIUS
Membre de la Commission
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